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porte"t Loi de:, s'i'1a,ice;; poL·:· 1,: 

Cesi;ion 1'Jf37, 

dont 12 toneL·r suit : 

DlS .• ?O,::.Ii'_[01'JS ~l"Sl.J._i'I\TJS AUX P~:...,~GU~tC~3 ··- ~-- - ··--·- -• . - -~~--- ----- ... --··- - - ..-----

A:cj_icl~_e_:r_. - Sotw réserve de o dispositions de la è)résent e J,oi, 

continUGl'OffG è, 1 êt:re opérées pendant l'aœ1ée 1987 confor'llément aLt:c 

disposi èions lér;islati ves et réglernentai1°es en vi[L!e 11:r 

1°- La perception des i,npêits, ta~èes, produits et revenue 

2°- lé! perception des impêits, taxes, prodLiits 0t reve•ms 

affectés al.IX Collectivités Locales, aux ;~tablissements 

:.:,ublics et Or:;a:1is'11es dive1·s dGment habilités. 

Toutes conG1·ibutim1s di1·ectes ou indirectes autres que 

celles (lL:i cop'. 2,1to~'isôes par los Lois et Décrets en vi,,Lieur et 

p21' 12 p1•,isG•:·cr, Loi, ,,. quelque titre ou sous quelque éiénominGtion 

qL1 1 elles se ;Jc:rçoi ve,rç, sont lormellement interdites, :,. peine 

poursu.iv.'_::: C'Y1•Je concussioll..c,aires ss:11w préjudice de l'action eE 

··•r'pk'·i····i·o·, .. }" 1 ·', t .1.-:.! •-:::Lo ,_, 1.c, 1•.: .. ;:-Udl!., trois aimées, contre tous ~eceveurs, ~ercepteurs 

ou individus q~i an auraient fait la perception, 
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Ces ùis 1O:3i·(ions sont .:.}iplis,:,bles .,,c:~ person.::1els d r auto:..•i té 

des e:üre.i:..·ises n,,tionales r/lÜ zuront e.L·l'cc·tué gratui·Gement, sa;-w 

se:rvices clc ccn Oùtre;,_)1-i-nes" 

.:·1r•Gicle 2 .- -..;cr·Cai:iies di2positions du Code Gé:1é:-i..,al Cies Ir.1pôtn(CGI) ....... ___ _ 
e·t du :rari:'. c,es Douanei:: □ ont modifiées CO'!J!ile suit : 

fh~i:c~J_ : _:I:_~81.E!. .Q_u_r_les béq?i'ices industriels, 

Co'llllle:..p.1._au:x:, artisanaux et ag!iCol~ 

Article 5 

L'Impôt est étaàli chùqUe année sur les bénéfices obtenu□ au 

cours de la m~me ann,fo ou (1ans la période de douze moi□ dont les 

rôsL:ltats on-~ servi à 1 1 Gta blissement du der;.ùer bilc:!:1 lorsque cette 

pé~iode ne coïncide pa8 avec l'année civile. 

Article 25 

:route I::2ction ùc1 bénéfice imposable i!1fé1·ieure ,i 1.000 I'r 11cs 

est 

Le taLt.'C Ce l'Impôt est iï::::é à 35 i, pour les pe:::sonnes physiques 

· :C::::ploitan-Gs Ii1c1ividuels, Aosociés en nom collectif, Asr.iociés en 

com:;mndi te :::i 1ple, l~embres de sociétés e,·, participation ou de soci,Hés 

de f.:tit, ,~ssociéo ,:;érants majoritaires des ::::ocirités à responi:1abilité 

1-
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limiGée c·1 cc qui concc,.-ne les rémuné:;.-:1 ~ionc qui leur sont :i1J_oLu;er; 

1 )_ Sa.ne cl•angerient 

2 )_ Le G bén•Jfices ti :rés des ac•~i vit és de recherc:~e, 

d I exploi·;"-cj_oi1, de ;JrodL:c•cion et rle vente cl 'hydrocarbLères n9.tL!:i'Cls y 

compri::; lc,s oprin1tio110 de transport e; 1'.épublic,:ue ?o:Jc1Liirc ciu Bénin 

t . - 1 1 1 A, son SOU'!lJ.S :,. 'Il)JO"G 

indus~1-iel.s et corœnerciaux au taux de 5e -~• 

Si les 1-ècles spéciales conce:.-:-i.'.n-;; la détermination dt! bé:rcé:i':

ce impos,. ble et les •nodélli tés d I E:ssiette et de 1·ecouv1·eme,1t de 

minie:..·s, <les <lispositioas du présent Coô.e et den at1tres textes 

fiscaux ne s'appliquent aux activités sus-visées que dans la mesure 

où ces <lisposi ti ons ne sont pas modi:i'iées par lesdi ~es conventions. 

par 1 1:Sta·c de leurs créances douteuses sur les ent:;.-eprises publiques 

et semi-puoliques, il est dérogé à 1 1 éc;2rd des ba;1ques et rita;ilisse'!! 

ments financiers de l':J:tat aux dispositions de l',1rtic".c 25 du CGI 

concer:1an-G le minimum c1 1 i11)osi tion. 

;;n ce qui les concerne, l'I~1pôt ,fü:;_- les lié;:é::'j_cE:s industriels 

i- 1 I•.11pôt est ritaoli chaque année c\ :i.'2ison dt· ;Jô;,éfice net 

J.."ée.lio8 aLl colll"S de la •.aê'.Y'.e a1u1ée. 

• •• i • " • 



T0Lr~0 :é'raction du b( cJfice impo2a ,le ir,:"rS:.·ieure ~ 1,0C>Cl 

de l'c-r-;icle 24- du CGI ; les me•n,ii·es des associatior.s es .. p8rticipë1tion 

ou den sociétés de fait, les 8ssociés-s,5rants majoritaires des 

sociétés à responsab:'_lité limitée e;1 ce qui concerne les rémunérations 

qui leur son-~ allou(ies pour leur travail e:é:f:'ec-~i:'.'. 

Le :;:'est e sC1ns cho.nge•.nei:t , 

sauf le dt,~•21ier alinéa qui est supprimé. 

Cha.pi t :i;:_e _ _"!_ I~rnp t sur le r~venu des cay taux mobiliers 

Artic1Ll5 

I.e tarif de l'Irnpôt est de 15 % 

:!1_rtic le 101 

I.e taux de 1 1 Impôt est fi:-::é à 18 ~; 

Article ..191. 

C_hapi tre VII 

Supprimé 

A_rticle 103 

Supprimé 

!,-_:r:_tic le.Q...194 _12_i_~ 

les sommes exigibles <-'L\ titre de 12 ·caxe d'apprentissage 

à raison des ::.é,uuné:t.:tions duès pendant ur, mois déterminé doivent 

É!t:;:•e :c·églées dans les '!lê,;1ez conditions que celles pré,vues pou:.· les 

rete:,L:es ù l'article 56 ci-dessus. 

fixé à: 

Ch,:witre 1 ___ .., ___ _ T I T R E -Il _____ .,.. 
!:npôt_s_q:.::.__l_e c :üf:t::c:e_,-_, _a-~ l_z.J~s intérieur 

~~~)J_ 

Le tau:;: de l'Impôt rmr le c!-1if'f1'e <l 1 aflai1·es j_ntérieur est 

f ......... 
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21 :; pour les prest1r; ioI'.S do serv).ce 

18 , pour les opératio!W de produc·cion ; 

9 ,oO ;J pour les oprii0 c1t2.ons do banqLies, 

'.i.' I T R ~; -IiI 

1 1 1,,1pôt sur les bénéfices industriels et cor;i ,1erciaux, 

1 1 i:n'>Ôt sur les bénéfices non co,m1erciaux, 1 1 ir;ipôt général sur le 

:;_'evc;1u doivc,,t être payés en ·wc1tre (4) termes déto:;.'r,linés provi

soi:;:ement d'aprè:s le résultat dû dernier exe1•c:i.ce clos et en ce qui 

coacerne les entreprises nouvellement crées sur le produit évalué à 

- 5 7; dLt capital pour les entreprises dont le capital est 

inférieur ou égal à 10.000.000 
du 

- 2 ,5 ;;/capital pour les entreprises dont le capital est 

supérieur à 10,000.000 mais inférieur ou é 6al à 50.000,000 

1 7; du capital pour lea entreprises dont le capital est 

supérieur à 50,000.000 

i.es puie'Ilents doivent ê·c:re e:i.':fech1ris dans les dix pre'Iliers 

joLtro des ,,1oio de mars, juin, sepGeubre, c1,foe:,1bre de chaque armée, 

le pi0 e 1nie1· de ces aco'ëptes cita,1-t celui r1ont l' ,5chéance suit i'lllllé

di2·ce·nen"; le Jébut de l'exercicG ou de 1 .. '.)• ·.,iode d 1 i'l1position, 

l,e ,~_orùant de clLll!'-te acoQ1pte est é:,aJ. au quart de l'Iri1pôt 

dQ 1 1 aru1ée 1ircc6dente. 

Le solde doit être i·é. lé des la re•nise dG la d,foleration 

prcivue aux 2rticles 14, 35 et 175, 

J\. r t_i --2.,k...l]] .2._J?j.._!_ 

1987 au 31 d,con\Jrc 198li, l'I'.1pÔ'ë sur 7 es b6,,\ficGs i.ndL1striels et 

cornrn,,,~cir.'.L'X, 1 1i"lpôt r;énéral n1:r le ~-evenu, L, taxe c1 1apprentissage 

dus élU tiGre c1e l'i.lnnée 1986 Joiverct ê·~re acqLlittés c,,:1s les condi-

r 
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-Cj.ons euiva.ntes : 

- 12 ,5 ., du total dû r.1L.\ 1er avT.il 

- 12 ,5 :, dLi total an at'. 1er Juillc: 

- 12,5 du total dQ a~ 1ar octobre 

- 12 ,5 :, du total dû au 1er d6ce-:1~:;_,e, 

CH,\fITIB VIII -------- -·-. 
Tl~::.:: SUR LES V:C:~ICU IBS 1', i.:QT;:;UR -- -----------------

les ·r.;:rifs de la Taxe son'.; modifiés com'!le suit : 

1°,·- Véhicules de transports publics de voyac;eurs : 

- ?ar taxi ou voiture de moins de 

10 places ................ , ............ . 

- Par camionette, Car, Autobus et autres 

véhicules 

a)-dont le nombre de pl,ces est sup6:::-ienr 

b)-dont le nombre de pL,ce:::: est sup,i:..'ieur 

à 20 • • • • • o o • o • • o • • • • o o o a • o o • a o • o • o • • • • • 

2°/- Vé!1iculeo de Transports :.?u,üics de méirc!:tandises : 

- Par vé:ücule, dont la c'.1ci:c'-'e utile théorique : 

3
0, 

' -

• est inférieure ou é~ale à 2,5 tonnes 

• est supérieure à 5 tonnes 1JJB.is inf,Jrieure 

ou éônle à 10 tonnes ........ ,o••····•• 

• o st supérieure à 1 0 tonnes ••.••...•.• 

V"éhicnles utilisés e:z:clusive,,1ent pou:..· le tronsnort 

privé des personnes : 

l 

26.000 F 

52.000 F 

78.000 F 

36.000 F 

78,000 F 

105.000 I' 
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2 c·v •.•.•... 5.500 

• 

>. J CV ....... ., .... ., ....... n ••• ., ............. ., ••• " • ., .. 7.000 

;.1 4 C TT • " • 0 • 0 • .,, 0 " " • 0 • 0 • " " 0 0 " 0 0 " ... 0 0 • 0 •• 0 •• 7,500 

• 8Uyé:. ;_e ure à 4 CV, mGi s in::: é:ô.cu:ce ou é:.:;ale 

à :5 CV •• ., .......... o " ...................... . 8,000 

• sup,i:.::i.e ure à 5 CV, mais inf'r,;rieure ou éc;ale 

[! 6 CV .............. ., "' •• ., ....................... . 9,000 

.supérieu:,:e à 6 CV, mais inf'é:,:ieure 0L1 é~;ale 

à 7 CV •• o ............ , 1i • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10. 000 

supé:.ieure à 7 CV, mais in:cériem:·e ou éc;ale 

à 8 CV . ., .................................... . 12,000 

à 9 CV • 0 ••• 0 0 D ...... 0 0 0 ••••••••••••• 0 0 " •• 14 .000 

• 

i\ 10 CT/ ....... 0 0 0 <> " .. 0 " ........... 0 •• " 0 • 0 • 0 • • 15. 500 

à 11 c-v •. ., .. ,, .. ., 0 0 0 • 0 ....... " • 0 ....... 0 19,000 

. e O " o O O " o a O O O O O O O O O 21 , 500 

• 

., 13 "' 7 
r_\ li'~ 0<>1100000<>0000.,oOQo•oooooo ■ <>o.,0 ■ 00 24.000 

à 14 UV •• ., ........ o ~ 20.000 

•l 15 ·]V 28.500 

, AU-(1.esuis de 15 CV, 12.0LC ih•.,ncn p:•.c: c:1evé!l vca::ie11.r 

.Al,l;l,lpL~u0nt:üre, 



G 

de 

r ~ ,' • 
·c .. 10O:ï.'J.qL1e ......... ~o ... a .. a.,. ..... o., ....................... a 7.000 

:-1c-:~:.,s qnG le ilO~T~c,!1.t <le la cotisation soit 

oLt éL,ale à 50 cm3 .......... -••• o ................. " •• J,500 

1'ar vé;licLtle don-~ la cylindrée est sè!pêriets.·e 

à 50 cmJ • O o • • o O o o o o • o o o o • • • O o • • • • • a o O • • • • • • O o o • 6,000. 

••• I' ••• 
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A!.!J:.9_l_c_J_~_- 1e taux de la Taxe ::,,iscale à l'Jntroe perçu sur les 

produi·i;o ci-après est modifié dans les conditions suivantes : 

.. ----- --------- --- ------- ---- -r ---- -----------
-p,.,1c-· .,,.,, .. , : 'C- Y--'('DT,"I·1·~ 1 Jù:crn,, TAU:~ ,_11'0UV.GAU TAUX 
~-11.J l ._.i .1

• li.. i..J .. J,J .1.. .:."\.v ~•. - Ù , 
,-- ---.-----·-----T-- ! ---

TFE ·
1 

Cill!ULE j TFE I CULULE 

-- ------·- ---- ---!---- -!---------- . 
Oeufs en ço,uille ,i 1 57 55 ,· ' 1 ..,_ , :.' . 0 couver 45 , ! 1 

- Vernis 

Peinture a l'eau 

Peintures diluées dans 

un solvant aqueluc, 

dénommées peintures-

! 
! 300 F 
!le litre 

1 200 F 
ile Kn 

!" 200 F 
!le Kn 

émulsioas ou peintures! 

dispersion.g. 

Autres pein~ures à 
l'exclusion des 

peintures à l'eau 

! 

! 
. ! 

' 'le ! solutions définies ! 
chapi-! 

! 
dans la lfote du 

tre 32. 

- Siccatifs yréparés 

- Li v~ s, llroc,1ure s et 
imprimés similaires 

1 

! 
!le 
! 

200 F 
Kn 

300 F 
litre 

31 ' ~✓-) 

! + 

+ 

! + 

! 
! 
! 
! 
1 
1 

! 
! 

! 

+ 

+ 

' 312 F 
10,75 ~; 

208 F 
10,75 % 

208 F 
10,75 % 

208 F 
10,75 % 

312 F 
10,75 o1 ,, 

43 % 

12,83 % 

! 
! 
1 
! 

! 
! 
1 
! 
1 
! 

! 
1 
1 

! 

! 
! 
! 
1 

20 % 
20 % 

20 % 

20 % 

20 % 

5 
,, 
70 

0 

! 
1 
! 
! 
1 
! 
1 
1 
1 
1 
1 

! 
1 
1 

! 
1 

! 

1 

1 
1 
1 
1 
! 
! 

! ! 

0 

31,5550 
31 ,55 % 

31 ,55 % 

31 ,55 % 

31 ,55 % 

15,95 
_, 
'.fa 

0 

-------------------
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- Parties de livres, de 
brochures et d I imprimés 1 2 5, 
similaires m@me sur feuil-! 
lets isolés ! 

Globes (terrestres ou 
célestes) imprimés 

- Cartes murales 1 
1 
1 Autres tissus de coton: ! 

19 % 

contenant au moins 85 ~~ en! 
poids de coton .Armures ! 25 5,j 
toile - (teint kaki) 1 

1 

- Autres .Armures teint kaki : 25 % 
! 

en! - Contenant moins de 85 % 
poids de coton: Armure 
toile, teint kaki 

! 25 % 

- Autres Armures teint kaki 
! 

- Tissus de fibres textiles ! 
synthétiques et artifi
cielles discontinues 

25 % 

55 % 

12, 83 % 

30, 51 ~;, 

18,03 % 

36 ,75 % 

36,75 5.; 

1.36,75% 
! 

36, 75 % 

67,95 % 

! 
! 

! 
! 
1 
1 

0 

! 
! 

5 % ! 
1 
1 

5 5~ 1 

! 
l 
! 

5 % 1 
l 
l 
1 
1 
! 

18 % 

5 % ! 
1 
l 
1 18 % 

12 % 

! 
1 
1 

(teints kaki) 1 ! 1 

0 

15,95 ~;; 

1 5, 95 % 

15, 95 % 

29, 47 % 

1 5, 95 % 

29, 47 % 

23,23 % 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=l=-=-=-=-J-=-=-=-=-=-1-=-=-=-J-=-=-=-=-=-=-=-=-=· 
Article 4.- Le taux de la ïaxe Fiscale de Sortie perçu sur les pro
duits ci-après désignés er;t 1,1odifié comme suit : 

--------·-··- ---··- ·---,-----·------··· --r··-------··- ------·---- ---ï'-· ·--------- ·---------- ·------ . ·-
; A.l'\J'CIEN TAUX ; NOUVZAU TAUX 

DESIGIJA.i:ro;: DE3 PRODUITS • ---·-----,-----------t-------1------------------
: TFZ i CU:IULE Î TFE I CIDIULE 

------------------------------1--------1-----------1---··---1-------------------
- Livre:J, brochures et im- 2 % 1 2 1 08 ~S 0 0 

primés similaires 

- Parties de livres, de 
brochures et d'imprimés 
similaires 

2 % 2,08 % 
! 
! 

0 0 
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.~lÇ,~E _ _,2.- Les disposit~ons de l'article 15 du Code des Douanes 
. relatives 

,à la clause transitoire sont inopposablen. 

AH.:_:rICLE 6.- A ci~:,:-r, c:,xce;itionnel et dérogatoire pour l'année 19ü7, 

il est procédé : 

a) - à une inversion des taux de contributions respecti

ve;iient au Bud;;et National de ièonctio~1emer..t et au Budget d 'Inves

tissement tels que prévuf:I par la loi 11° 82-008 du 30 Décembre 

1982. 

b) - à un transfert de ressources en provenan~e du pro

duit de la taxe te0,1poraire d 'I:q,üpe,;ient pour un montant de 

SIX CENT ill:LLIONS (600 000 000) de Francs. 

fl.ftTICLE 7 .- A compter du 1er Liars 1987 les prix des produits 

pétroliers au connom,ilateur sont établis comme suit : 

- Essence Super • • • • • • • • • • • • • • • • 17 5 ï!rcs le Litre 

- Essence Ordinaire • • • • • • • • • • • • 170 Frcs le Litre-

- Pétrole •••••••••••••••••••••• 105 I'rcs le Litre 

- Gas-oil • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 135 Frcs le Litre 

- Essence mélange • • • • • • • • • • • • • • 200 Frcs le Litre. 

!!JITJCLE 8.- Il est institué au profit du Budget National, une 

redevance sur vente de licences d'importation de tous biens en 

République Populaire du Bénin suivant les modalités à fixer par 

Décret sur proppsition conjointe du ::inistre chargé des Finances 

et du i-;inistre char.::;é du Commerce. 

A!tt_:r;Q,.U 9.- l.,es produits et revenuE applicables au Budget Natio

nal de Fonctionnement Gestion 1987 sont évalués à QUARANT::; SEPT 

;:ILLIARDS HUI'.i: CEHT 'fREHTE _:!ILLIONS Dir.."liX CENT CINQUANTE QUATRE 

;..:ILLE (47 830 254 000) i•'rancs • 

• 1 
. . . / ... 
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AR'rICLE 10.- Les produits et revenus applicables au Budget Annexe --
du .Ponds National des Retraites du Bénin Gestion 1987 sont évalué: 

ù QUJ\.TID; IIILLIA.il.D3 ClliQ CENT TlhlH'l'E DEUX MILLIONS llEUF CEliT 'I·REII'rI 

EEUF t.~ILLI; (4 532 939 000) Francs. 

'.]:_JTRE _ _IJ : _:i)ISPOSITIOIJS RELATIVES AUX CHARGES 

A,- PJ._'2.J?.OSitions Pe:rmanantes 

~LE 11 .- La liquidation des dépenses relatives aux fournitures 

de matériel et au~ prestations de services est subordonnée à la 

production d'un bon de commande établi par le Directeu~ des Affai

res Financières et Administratives du :.rinistère dont relève le 

service utilisateur. 

Le Directeur des aarchés Publics et du Llatériel et le 

Directeur de l'Urbanisme et de l'Habitat peuvent également émettre 

des bons de commandes dn.i~s le cadre spécifique des fonctions qu'il~ 

exercent et dans la limite des disponibilités de crédits, 

Tout bon de commande et pièces justificatives produits 

à l'appui des titres de payement non revêtus du visa du Directeur 

du Contrôle FinD.Ilcicr sont nuls et de nul effet tant pour les 

Ordonnateurs qt'e pour les Comptables du Trésor. 

ARTICLE 12 .- Le coû·i; des travaux, commWides et prestations de 

service au profit de 1 1Etat, des Organismes Publics et Assimilés, 

Offices, Sociétés d 1Btat etc ••• devWit faire obligatoirement 

l'objet de marché est fixé à DElT..{ ::ILLIONS (2 000 000) de Francs. 

_il.liTI..QJ&_J).,- Toute, avance de fonds doit faire l'objet de justifi

cation dans les ]ormes et délais prévus par la décision l'ayant 

accordée. Aucune nouvelle avance ne sera versée tant que la 

précédente n'aura pas été justifiée • 

. ~ ./ ... 
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B.- Qi_s_p_oE._iJJ}l1l§__I'art icul iêrea_Èl._~AEflée 1 987 

1i.rlflCLL 1 4.- Le .10n·~:::.nt cleé: créè.ltE ouverts au Budr:et JJational de ---·-----
J•'onc t io,J,;.i e:,1en t •:e r:L :i.on 1 987, est f J.xé ;1 QUA.l(A};r i;; 3EVi_• . :I1LIAiillS 

lilll'r ::;:c.,l' ·.cn .. 1;•r.s . TLLIO],J;; DEUX C..,ièT CIJIQDAH'i.'I; QUA'l'l~ :ILLE 

(47 830 254 000) l-':;:cmcs. 

!tît'J22._LE 15.- Le 11ontu..1t des crédits inscrits e.u Budget Annexe du 

l!'onds National des Hetraites, Gestion 1987, eat fixé à QUATRE 

• :ILLAH.DS CIHQ Ciil'.C 'ùill:JTE DEUX ::ILLIONS NffiJP c:::;~n· TRillFl:E NEUF 

i :ILLE ( 4 532 93 9 000) Francs, 

A!,lTl..9],E 16.- Les e:.'..i.ectifs numériques maxima deo Agents Permanents 

de l'Etat autorisés par catégorie d'emploi et pour chaque adminis

tration ou service sont fixés conformément au tableau C annexé à 

la présente Loi. 

A.t"1TICLE 17 ,- Le i.iinistre des Finances et de 1 'Economie est autori

sé à effectuer au cours de l'année 1987 des virements de crédits 

d'articles à articles à l'intérieur d'un même chapitre dans la 

limite des crédits inscrits à ce chapitre, 

Ai1TICL~.- En cas d'urgence et de nécessité impérieuse d 1intértt 

national, des transferts de crédits de chapitre à chapitre peuvent 

être autorisés par Décision-Loi du Comité fermanent de l'Assemblée 

Nationale Révolutionnaire. 

ATIJICLE 19.- Pour l& couverture des besoins temporaires de trésore

rie pouvant subvenir au cours de l 1année bud.-:étaire 1987, le ;,inis

tre des 1',inanc(os et de l 1Economie est autorisé il recourir aux 

avances susceptibles d 1&tre consenties au Trésor National par la 

Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l;Ouest dans les condi

tions fixées par les Statuts de cet Etablissement, 

r ... / ... 
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,t. .. HTICLL 20.- Les A;,;ents Permancr1ts de l 1Etat Civils et ;rilitaires 

qui réwüront en 1987 les conditions définies par la Loi n°86-014 

du 26 Septembre 1986, portant Code des Pensions Civiles et ilili

taires de J.etrai·,c pou.r prétendre à une pension, seront admis à 

la retraite. 

l\fono bstru1 c les disposi tionP c'e 1 'Ordonnance n "7 3-3 du 

17 Janvier 1973, les AGents Conventionnés et les Agents Permanents 

de l'Etat i:nmatriculés à l'Office Béninoie de Sécurité Sociale qui 

réuniront en 1987 la condition de 30 ans de service ou de 55 ans 

d'âge seront admis à la retraite à la date où cette conjition sera 

remplie, tous droits à congé épuisés. 

Les intéressés pourront demander à cette date la liqui

dation de leur pension de retraite à l'Office Béninois de Sécurité 

Sociale. 

~CLE 21 .- Les Services de recettes et tous les autres services 

administratifs elfectuant des recettes à quelque titre que ce soit, 

ne peuvent prétendre au droit de consommation des crédits de maté

riel inscrits sur leur ligne budgétaire, qu'une fois justifié le 

versement au Trésor de la totalité de leur encaisse 4e l'année 

précédente et du versement ré~ulier de leur encaisse de l'année 

courante. 

ARTICLE 22.- En attendant que la situation des Finances de l'Etat 

penaette le payeiaent intéD;ral de l'incidence financière des reclas

sements dans le cad:re de l'application des Statuts Généraux des 

Agents Permanents de l 1Etat, civils et 1ailitaires, tous les Agents 

Permanents de l 1:St2.t sont rémunérés sur la base de 50 >, de l 'inci

dence financière desdits statuts au cours de l'année 1987 • 

. . . / ... 
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ARTICLE 2J.- Les salaires des Agents relevant des Collectivités 

Locales et régulie1·ement engagés ù la date du 31 Décembre 1984 

sont imputables au "lud1cet National. 

Ces dispositions s'appliquent également aux Agents des 

Collectivités Locales qui feront l'objet de recrutement sur au.to

risation spéciale conjointe du i.!inistre char;;é du Travail et du 

J;inistre chargé de 1 1Administration Territoriale, sur la base des 

effectifs maxima fi::,urant en annexe au déc1·et n ° 86-45 du 17 

Février 1 986 portant prise en charge des Agents des Coll ecti vi tés 

Locales par le Bud;c;et Ilational. 

A..JTI'I-91:P 2 4.- A co:aµter du 1er Janvier 1 986, les arréra::es de 

pensions et de rentes via,:;ères imputables au Bud.'a;et du Fonds Na

tional des Retraites du Bé,1in sont exonérés de l 1Imp6t Progressif 

su:.: les Traiteme ... 1ts et Salai:res. L'exoné1.·ation dudit Ii:.1pôt est 

étendue à comp·te1· é.l: 1 e:;:- Juillet 1987 à toutes les pensions étran

:;ires payées e!1 République Populaire du Bénin, 

ARTICLE 25.- Est sus,Jendu le payement de l 1incide;1ce financière ---
des Reclasser,1ents, P:.:021otions et avanceG1ents qui interviendront 

à compter du 1er Ja;1vier 1987. 

Toutefois les dispositions du présent article ne s'appli

quent pas aux A.2:e:1ts PermanentB de l 1Etat civils et militaires 

qui avaierit droit à des reclasseme11ts, promotions et avancec1ents 

au 31 Décembre 1986. 

A.fl.T_ICu 2~.- Il est alloué à chaque Insticutioil ou Dépa:·te.-n.ent 

;._:irüstériel c~es c:.'édits limitatifs pour la couYerture des charges 

de consommation d'eau, d'électricité et de Redev~~1ces Téléphoni-

ques. 

0 •• / ••• -
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Ail.':i'lCLE 27 ,- En i:iutière de dépenses pour missions officielles à ·•------
l 'étran::;er, seule □ sont autorisées les missions politiques et 

économiqucG indispensables. Les autres catéQories de missions 

sont autorisées ta.:i-i; c1n 'elles n'entrainent aucune char.;e imputa

ble au Bud~et National, 

:ill'._.1.'ICLL 28 .- A compter du 1er Janvier 1 987, il est fixé à trois 

(J) ans au lieu de deux (2) ans la périodicité de retour en 

vacances au Bénin des élèves, étudiants et stagiaires à 1 1exté

l'ieur du Terri toi1·e National. 

~ICLE 29.- A compter du 1er Janvier 1987, le traitement indi-

ois.ire des Agents Permanents de l 1.i';tat Civils et ~lilitaires 

boursiers en stage à l'étranger ou sur le territoire national 

est mandaté à concurrence de 50 ~o. 

~RTICLE JO,- Est suspendu l'octroi de nouvelles bourses nationales ; 

de stage au profit des Agents Permanents de l'Etat Civils et llili

ts.ires pour compter de l'année académique 1987-1988, 

ARTICLE J1 .- Les mouvements d'affectations systématiques des 

Agents Pennanents de l'Etat à l'intérieur du Territoire National 

sont opérés de façon restrictive dans les limites des besoins 

réels de services, 

Toutefois, les frais afférents à l'affectation d'un 

Agent sur sa deu!Bnde sont à la charge exclusive de l'intéressé. 

TI1:I';!-l __ .fil : DISPOSI'l.1IONS DIVERSES 

ARTICLE 32 .- Ler., En·i;reprises agréées au régime du c6de des in

vestissements qui n'auraient pas rempli leurs obligations vis-à•• 

vis de l'Etat sont soumises aux dispositions de l'article 28 de 

• la Loi n ° 82-005 du 20 Uai 1982, portant code des investissements. 
/-
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i,~iTICLl 33 .- Les .:;;i Creprises Cor11nerciul es rJt Industrielles dont 

le chiffre d 'nffaires annuel est éc:al ou supérieur à DIX ;IILLIOIJS 

(10 000 000) ,,e li'EL'lcs ,<Jont nstrc,ints sous peine cl •une amende 

fiscale de CENT .. :l.:_._LJ~ (100 000) francs en cas de défcrnt à tenir 

la Comptabilité rvc_;ulière de leurs opérations professionnelles. 

AHTICLL J 4.- Toute mesure susceptible de créer des charges supplé-- ----
mentaires pour le Budget National doit 6tre soumise à l'autorisa

tion préalable de l 1Assemblée Nationale F..évolutio11naire ou de son 

Co,ni té Permanent eu:;_, demande motivée du Cc nseil Exécutif Natione.l. 

AR'rICLE Y2-- Un état nominatif des élèves et étudiants bénéfi-

ciaires de bourses, de subventions et secours scolaires doit être 

produit à l'appui de toute demande de mendatement de dépenses en 

la matière. 

~LE J6 .- l.1andat est donné au Ministre des Finances et de 

l'Economie de :fai:re des retenues d'office sur les engagements 

financiers acceptés par l'Etat au profit des Collectivités Pu~ 

bliques, Sociétés d'Etat et d'Economie mixte s'il est prouvé que 

ces Collectivités et Sociétés n'honorent pas leurs engagements 

vis-à-vis de l'Etat ou des Etablissements Publics. 

Les pré son tes disposi tians sont applicables, en cas 

d'accumulation ou de simple détention de factures impayées à plus 

d 'u...".l an, 

Les retenues ainsi effectuées sont reversées au profit 

de l'Etat ou des ;;tablissements Publics créanciers. 

~"l.'.t_ICLE 37 .- Sont et demeurent abrasées, toutes dispositions 

antérieures contraires à celles de la présente loi, 

f ... / ... 
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/',!j).'ICJ:.~•- Le. prcisente Loi, qui entre en vi.~ueur a compter du 

1er Jw1vier 1987, 3era exécutée coLmie Loi de 1 1:Ctat ./-

Délibér,. et adopté en seance publique 

è. COT0~'10U, le 13 Février 1 987 • 

. / 
Le Président du Comité_~anent de 
l'Assemblée Hational0évolutionnaire, ,, 

/ ' 
/, 1 ./ (;.! 
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